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IMP : Élèves et parents vont décider de votre rémunération 

Monsieur le professeur, 

J'ai bien pris connaissance de votre supplique ayant pour objet d'obtenir un vote favorable de ma part 

pour vos indemnités de missions particulières concernant la gestion du laboratoire de sciences. 

Avant de répondre à votre demande, je me permets de vous rappeler que sur le dernier bulletin trimes-

triel, vous avez jugé mon travail insuffisant. Vous n'êtes pas non plus sans savoir que les appréciations et les 

moyennes seront un élément déterminant pour mes dossiers APB, en particulier pour les filières sélectives 

auxquelles je prétends. 

Le conseil d'administration ayant lieu peu après le prochain conseil de classe, vous comprendrez que je 

réserve ma réponse jusqu'à cette date, afin d'avoir le recul suffisant pour évaluer le niveau de rémunération 

devant indemniser votre gestion du laboratoire de sciences. Je pourrai ainsi juger en toute connaissance de 

cause si votre travail est « suffisant », comme vous le dites si bien, et s'il justifie le montant que vous sollicitez 

pour votre indemnité. 

D'autre part, j'ai appris avec étonnement que c'est à la demande de certains syndicats d'enseignants 

(SGEN et UNSA) que j'aurai à me prononcer sur votre rémunération. Mon professeur d'Histoire m'avait 

pourtant expliqué que les syndicats avaient été fondés pour défendre l'intérêt des travailleurs, pas pour les 

mettre dans des situations humiliantes. Je vous serais donc reconnaissant de bien vouloir m'indiquer si ces 

gens là syndiquent également les élèves et, dans l'affirmative, de me transmettre un bulletin d'adhésion. Je 

vous dispense de me répondre en ce qui concerne la FSU, puisqu'elle n'a eu le courage ni de voter pour, ni de 

voter contre. 

De plus, et pour vous être agréable, je vous informe que je serais prêt à me porter volontaire pour siéger 

en commission paritaire dans le cas où ces mêmes syndicats en feraient la demande auprès de Madame le 

Ministre. J'étudierais alors avec la plus grande attention votre demande de passage à la hors classe. 

En espérant que vous porterez une attention particulière à mes appréciations trimestrielles, je vous prie 

de croire, Monsieur le professeur, en l'assurance de mes sentiments faussement respectueux. 

 Département d'affectation   Département d'affectation 

Discipline 77 93 94  Discipline 77 93 94 

Documentation 42 56 28  SVT 94 136 63 

Philosophie 17 12 7  Éducation musicale 19 46 11 

Lettres classiques 33 21 26  Arts plastiques 35 46 25 

Lettres modernes 187 275 110  EPS 164 294 135 

Allemand 37 27 19  Eco-Gestion 14 36 18 

Anglais 121 142 111  Lettres–Histoire 42 58 38 

Espagnol 75 125 51  Lettres-Anglais 16 16 14 

Histoire-Géographie 146 201 100  Maths-Sciences 26 38 30 

SES 23 18 7  PLP STBS 15 20 8 

Mathématiques 166 159 126  PLP STMS 12 13 8 

Technologie 22 25 18  Compta-Bureautique 13 17 2 

Physique-Chimie 73 141 60  Vente 16 20 25 
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